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 Les taux de TVA dans les travaux de rénovation: 5,5%, 10% et 20%

 RENOV’23 (SDEC), porte d’entrée de la rénovation énergétique

 Les rénovations globales DORéMI, par la SCIC L’Arban

ORDRE DU JOUR

 Les 3 actions des PIG départementaux (ANAH), animés par CREUSE HABITAT

 Petit plus : Exonération de la part intercommunale de la TFPB (Taxe Foncière)

 L’Auto-Réhabilitation Accompagnée, une solution pour certains ménages
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 TVA à 5,5 % :

 Pour les locaux à usage d’habitation depuis plus de 2 ans 

 Fourniture et pose par une même entreprise du bâtiment

 Pour les travaux d’amélioration énergétique (isolation, chauffage, ECS)

 Y compris les travaux indissociablement liés (placo, peinture, ,...)

Taux TVA sur les travaux de rénovation:

 Sont exclues les rénovations lourdes (structure)

 TVA à 10 % :

 Pour les locaux à usage d’habitation depuis plus de 2 ans 

 Fourniture et pose par une même entreprise du bâtiment

 Pour les travaux non énergétiques

 Sont exclues les rénovations lourdes (structure), assimilable à du neuf
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Taux TVA sur les travaux de rénovation:
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 Accompagnement à la mobilisation des aides financières :

 Estimation des aides financières (CEE et MaPrimeRenov)

 Assistance à réalisation des démarches dématérialisées www.maprimerenov.gouv.fr

(création des comptes, dépôt des demandes d’aides et leur paiement).

RENOV’23, plateforme creusoise de FranceRenov’ (ANAH)

 Conditions principales :

 Logement construit depuis au moins 15 ans (sauf exception « fuel »)

 Pour les propriétaires bailleurs  (personnes physiques uniquement), le logement doit être loué 
comme résidence principale pour 5 ans minimum

 Cumulable avec CEE dans la limite du montant des travaux

 Les travaux doivent être réalisés par des entreprises RGE

 Les devis doivent être vérifiés et non signés avant la demande !

 Les aides dépendent des RFR des ménages qui sont classés par couleur.

CREUSE GRAND SUD – Commune de Felletin, le 22 mars 2022



RENOV’23, plateforme creusoise de FranceRenov’ (ANAH)

CREUSE GRAND SUD – Commune de Felletin, le 22 mars 2022



RENOV’23, plateforme creusoise de FranceRenov’ (ANAH)

CREUSE GRAND SUD – Commune de Felletin, le 22 mars 2022



RENOV’23, plateforme creusoise de FranceRenov’ (ANAH)

CREUSE GRAND SUD – Commune de Felletin, le 22 mars 2022



RENOV’23, plateforme creusoise de FranceRenov’ (ANAH)

CREUSE GRAND SUD – Commune de Felletin, le 22 mars 2022
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RENOV’23, plateforme creusoise de FranceRenov’ (ANAH)

 05 55 51 03 39 / renov23@sde23.fr (du lundi au jeudi : 9h-12h /14h-17h)

 Permanence du SDEC / RENOV 23 (sur RDV):

 À Bourganeuf : 28 mars de 9h à 12h

 A Felletin : 08 avril 2022 de 9h à 12h

 A Gentioux-Pigerolles : 08 juin 2022 de 9h à 12h

 Si besoin, la Conseillère Numérique Aurore POMMIER est disponible :

 Le 12 avril 2022, si 3 personnes sont inscrites

 Sur demande de la Mairie, mardi ou mercredi matin, à partir de 3 RDV groupés.
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Rendre la rénovation complète et performante accessible à tous !
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Dispositif Opérationnel de Rénovation des Maisons Individuelles :

 Rénovations globales au niveau BBC

 Par un groupement d’artisans formés à DORéMI

 Coordination et vérification des travaux par DORéMI

 Excellente étanchéité à l’air et besoin minimal en énergie  Excellente étanchéité à l’air et besoin minimal en énergie 

(chauffage, ventilation et eau chaude sanitaire)

 Recherche d’aides et montage financier de l’opération

 Contact : Vincent MAGNET / habitat[@]arban.fr / 05 55 64 58 29
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Les Programmes d’Intérêt Général, avec CREUSE HABITAT :

 Depuis septembre 2016, sous l’égide du Département

 1 PIG « Précarité énergétique/indignité » +1 PIG « Autonomie »

 Pour les propriétaires occupants (326) ou propriétaires bailleurs (7)

 Technicien + Référent socio-administratif (CESF) + Secrétaire Technicien + Référent socio-administratif (CESF) + Secrétaire

 3 thématiques de travaux : 

 Adaptation à la perte d’autonomie (âge ou handicap) 

 Sortie de précarité énergétique

 Réhabilitation des logements indignes/très dégradés/insalubres
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Les Programmes d’Intérêt Général, avec CREUSE HABITAT :
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Les Programmes d’Intérêt Général, avec CREUSE HABITAT :
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Les Programmes d’Intérêt Général, avec CREUSE HABITAT :

 D’autres financements peuvent être mobilisés :

 Caisses de retraite (CARSAT, CNRACL…) et complémentaires

 Prêts Procivis

 Fonds caritatifs (Fondation Abbé Pierre)

 Exonération de Taxe Foncière,... Exonération de Taxe Foncière,...

 Délai actuel : 1 mois pour la Visite à Domicile

 GIP Creuse Habitat : 05 87 80 90 30 / habitat@creuse.fr
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Exonération de la part intercommunale de Taxe Foncière (TF) :

 Délibération N°2014-077 du Conseil Communautaire de CGS :

 Logements achevés avant le 1er janvier 1989

 Faisant l’objet de dépenses destinées à économiser l’énergie

 Selon BOI-IF-TFB-10-180-10-20120912

 Dépenses minimum : 

 10 000 € l’année précédente,

 ou 15 000 € les 3 dernières années.

 Exonération de 100% de la part intercommunale, pendant 5 ans

 A demander au Service des Impôts après réception de la Taxe Foncière.
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